
Des solutions assurantielles 
pour le Monde de la Tutelle

Les Majeurs

PAC est le spécialiste des assurances pour les personnes sous protection (tutelle, 
curatelle, sauvegarde de justice). Depuis plus d’une vingtaine d’années, notre groupe 

dispose d’un service dédié aux personnes vulnérables proposant des solutions 
d’assurances pour les Majeurs protégés avec des tarifs négociés.
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Nos solutions pour les Majeurs

Prise de garantie 60 jours :  
Couvrez gratuitement vos 
majeurs pendant 60 jours 
en Responsabilité civile et 

complémentaire santé.

Multirisque Habitation : 
Nos + : contrat individuel - Tarifs 

et garanties négociés – une 
équipe sinistre dédiée 

Complémentaire santé :
Solution sur mesure PAC. Tarifs 

et conditions spécifiques pour les 
majeurs protégés. 

Assurance vacances :
Solutions annulation, 

rapatriement, pour les voyages en 
France et à l’étranger. 

Protection juridique :
Assurance qui permet de défendre 

l’assuré dans une procédure de 
justice qui l’oppose à un tiers.  

Nos + : 2 solutions - domaines de 
garanties étendus 

Assurances Auto / 2 roues : 
Nos + : prise en charge des 
risques aggravés, solution 

pour les véhicules sans permis, 
scooters, fauteuils roulants 

électriques. 

Placements financiers :
Solutions placements assurance 
vie, épargne handicap, contrat 

de capitalisation. Diversification, 
sécurisation des fonds, frais de 

gestion réduits. 

Responsabilité civile : 
Assurance obligatoire qui garantit 
l’assuré contre les conséquences 

pécuniaires de sa responsabilité civile 
en cas de dommages à un tiers. Nos + : 
Tarif France entière-contrat individuel 

Dépendance : 
Solutions pour des contrats de 
dépendance totale ou partielle. 

Garantie accidents de la vie :
Contrat qui protège l’assuré et 

sa famille des conséquences des 
accidents de la vie privée.

Chambre en établissement :
Contrat garantissant l’assuré occupant une 

chambre individuelle dans une Maison 
de retraite, un foyer de vie, un EHPAD…

Responsabilité civile + dommages au 
mobilier inclus 

Contrat obsèques : 
Contrat permettant de percevoir un 

capital au moment du décès. Solutions 
de souscription et versements adaptées. 
Organisme des pompes funèbres comme 

unique bénéficiaire. Souscription sans 
questionnaire médical.  

Pour en Savoir plus contactez nous

Siège Social - 16 rue d’Isly 87006 LIMOGES Cedex - Tél. 05.55.11.92.30 
 35 allées Paul Riquet 34500 BÉZIERS - Tél. 04.67.09.23.55

             pac-tutelle@groupe-pac.com - www.poleassurancescourtage.com


